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PLAISE A LA CHAMBRE DE PREMIERE INSTANCE 

I. Rappel de la procedure 

1. Le 13 janvier 2011, la Chambre de premiere instance (<< la Chambre ») a rendu une 

ordonnance prise en application de la RegIe 80 du Reglement interieur (<< Ie 

Reglement »), aux fms du depot de pieces par les parties dans Ie cadre de la preparation 

du proces1
. 

2. Le 19 avril 2011, les co-Procureurs ont depose leur liste de documents sous forme de 21 

annexes2
. L'annexe 21 est intitulee «nouveaux documents» et est constituee de 481 

documents qui n'ont pas ete verses au dossier d'instruction. Des debats oraux portant sur 

la recevabilite des documents des co-Procureurs ont eu lieu3 mais n'ont pas porte sur ces 

«nouveaux documents ». En effet, la Chambre a informe les parties que «d'autres 

instructions seront donnees en temps utile (tant) en ce qui concerne I' examen de tous les 

nouveaux documents» 4. 

3. A l'audience du 13 mars 2012, Maitre KONG Sam ann avait fait remarquer que l'annexe 

21 compilait l'ensemble des nouveaux documents listes comme tels dans les annexes 1 a 
20 des co-Procureurs. II avait neanmoins precise qu'il ne traiterait pas de ces nouveaux 

documents a cette audience mais qu'ille ferait a une date ulterieure, en conformite avec 

les directives de la Chambre5
. 

4. Ce n'est que Ie 8 fevrier 2013, par Ie biais d'un courriel de la Juriste hors-c1asse, que la 

Chambre a autorise les parties a deposer leurs objections portant sur l'Annexe 21 des co

Procureurs, ainsi que sur d'autres nouveaux documents soumis par les autres parties6
. La 

Chambre n'identifie pas ces« autres nouveaux documents des parties ». 

1 Ordonnance aux fins de depot de pieces dans Ie cadre de la preparation du proces, 17 janvier 2011, E9. 
2 Liste etablie par les co-Procureurs des documents a presenter au proces selon la RegIe so 3), 19 avril 2011, 
E9/31, par. 1. 
3 Transcription d'audience du 17 janvier 2012, E1!28.1 ; Transcription d'audience du IS janvier 2012, E1!29.1 ; 
Transcription d'audience du 20 janvier 2012, E1!30.1 ; Transcription d'audience du 12 mars 2012, E1!46.1 ; 
Transcription d'audience du 13 mars 2012, E1!47.1 ; Transcription d'audience du 14 mars 2012, E1!48.1 ; 
Transcription d'audience du 15 mars 2012, E1!49.1. 
4 Memorandum actualise concernant les prochaines audiences consacrees aux documents (12-19 mars 2012), 2 
mars 2012, El72/S, par. 7. 
5 Transcription d'audience du 13 mars 2012, E1!47.1, p. 4, L. 25 et p. 5, L. 1 a 15. 
6 Courriel de Mme Susan Lamb adresse aux parties Ie S fevrier 2013 a 15h23, intitule« Advance courtesy copy, 
Trial Chamber memorandum regarding sundry document issues» ; Reponse aux demandes nOE246 et ElS5/l/l 
et a d'autres requetes diverses concernant les documents et les delais impart is, 13 fevrier 2013, Memorandum, 
E246/1, par. 4 (Memorandum notifie en khmer Ie 13 fevrier 2013 et en franyais Ie IS fevrier 2013). 
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5. Pourtant, la Defense de M. KHIEU Samphan constate et deplore que malgre l'absence de 

debat contradictoire sur ces nouveaux documents, certains d'entre eux se sont d'ores et 

deja vus attribuer une cote en E3. 

II. Remarques preliminaires 

6. Depuis Ie 8 fevrier 2013, de nombreux changements dans Ie calendrier des audiences ont 

profondement affecte la capacite materielle de la Defense de M. KHIEU Samphan a 

debattre de la recevabilite des 481 nouveaux documents des co-Procureurs, ainsi que des 

«autres nouveaux documents des parties ». 

7. Le 8 janvier 2013, la Chambre avait annonce que la semaine du 18 fevrier 2013 serait 

consacree a l'audition du temoin-expert Elizabeth Becker (TCE-80f. 

8. Le vendredi 8 fevrier 2013 a 20h45, les parties ont reyu notification de la decision de la 

Chambre de la Cour Supreme annulant l'Ordonnance de disjonction rendue par la 

Chambre de premiere instance (<< Decision sur la disjonction »)8. 

9. A la suite de cette decision, Ie 11 fevrier 2013, un representant des parties civiles a 

envoye un courriel a la Juriste hors-c1asse afin de s' enquerir des consequences de cette 

decision sur la deposition d'Elizabeth BECKER9
. Le meme jour, la juriste hors-c1asse a 

indique que la Chambre communiquerait un memorandum aux parties Ie lendemain 

matinlo
. 

10. Le 12 fevrier 2013, la Chambre a annonce que des audiences portant sur les consequences 

de la Decision sur la disjonction seraient programmees les 14 et 15 fevrier 2013 et a invite 

les parties a repondre a une serie de questions II. Elle les a egalement informees que ces 

audiences pourraient s'etendre a la semaine du 18 fevrier 2013 dans l'eventualite OU la 

7 Programmation des auditions de temoins et experts pour Ie debut de l'annee 2013, S janvier 2013, 
Memorandum, E236/4, par. 1. 
s Dossier 002/19-09-2007-ECCC-TC/SC(IS), Decision on the co-Prosecutors' immediate appeal of the Trial 
Chamber's decision concerning the scope of Case 002101, S fevrier 2013, E163/5/1/13. 
9 Courriel de Mme Fernandez adresse a Mme Susan Lamb Ie 11 fevrier 2013 a 15h30 intitule« TCE-80 ». 
10 Courriel de Mme Susan Lamb adresse a Mme Fernandez Ie 11 fevrier 2013 a 16h06 intitule« Re: TCE-80 ». 
11 Courriel de Mme Susan Lamb adresse aux parties Ie 12 fevrier 2013 a I1h34 intitule« Directions to the 
parties in advance of hearing in relation to SCC Decision on Scope of Trial in Case 002101 (Thursday 14 and 
Friday 15 February 2013) », avec en piece jointe une copie de courtoisie du Memorandum« Directions to the 
parties in consequence of the Supreme Court Chamber's Decision on Co-Prosecutors' Immediate Appeal of the 
Trial Chamber's Decision concerning the Scope of Case 002101 (E1631511113) ». 
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sante des accuses ne permettrait pas l'audition d'Elizabeth BECKER12. 

11. Le meme jour, la Juriste hors-classe a indique aux parties, qu'en raison de 

l'indisponibilite pour raisons medicales de l'un des Conseils, les audiences portant sur les 

consequences de la Decision sur la disjonction seraient repoussees au lundi 18 et mardi 19 

fevrier 201313. La Chambre a indique, qu'au vu des informations disponibles, il etait peu 

probable que M. NUON Chea so it physiquement en mesure de participer aux audiences 

de la semaine du 18 fevrier et qu'au vu des incertitudes existant quant a la suite du 

programme, e1le a decide de ne pas faire venir Elizabeth BECKER a Phnom Penh. 

12. Environ deux heures apres, Ie meme jour, un juriste de la Chambre a informe les parties 

que les temoins TCW-665 et TCW-673 seraient appeles a temoigner Ie 20 fevrier 2013 a 

la suite des audiences portant sur les consequences de la Decision sur la disjonction. 

13. Le 15 fevrier 2013, la Defense de M. IENG Sary a demande ala Chambre de repousser la 

date butoir du 22 fevrier initialement imp osee aux parties pour formuler leurs objections 

portant sur les nouveaux documents. La Defense de M. IENG Sary a estime ne pas etre en 

mesure de formuler des objections eclairees sur les documents en raison de l'incertitude 

qui pese sur les contours du proces14
. 

14. Le meme jour, la Juriste hors-classe a repondu que la Chambre etait consciente des 

consequences pouvant resulter de la Decision sur la disjonction mais qu'elle n'entendait 

pas modifier la moindre date butoir deja annoncee15
. Vne reponse similaire avait ete faite 

Ie matin aux co-Procureurs qui demandaient a repousser la date a laquelle ils devaient 

deposer leur liste de declarations ecrites de temoins qu'ils demandent a produire en lieu et 

place de temoignages oraux, a deux semaines apres que la Chambre ait definitivement 

statuer sur les contours du proces en cours16
. 

15. Lors de l'audience du 18 fevrier 2013, la Chambre a annonce sa decision de repousser la 

venue des temoins TCW-665 et TCW-673 a une date ulterieure et fait part de son 

12 Ibid., par. 4. 
13 Courriel de Mme Susan Lamb adresse aux parties Ie 12 fevrier 2013 a 14h49 intitule « Postponement and 
further information concerning the modalities of the severance hearing and related matters ». 
14 Courriel de Mme Pettay adresse a Mme Susan Lamb Ie 15 fevrier 2013 a 1 Oh31 intitule « Request for 
extension of deadline for document objections ». 
15 Courriel de Mme Susan Lamb adresse a Mme Pettay Ie 15 fevrier 2013 a 13h40 intitule« Re: Requestfor 
extension of deadline for document objections ». 
16 Courriel de Mme Susan Lamb adresse a M. Smith Ie 15 fevrier 2013 a lOh04 intitule« Re: OCP Witness 
Statements Proposedfor Admission ». 
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intention de ne pas sieger Ie lendemain, comme initialement prevu, mais Ie surlendemain. 

16. Le 19 fevrier 2013, la Chambre a communique aux parties, par Ie biais de sa Juriste hors

c1asse, des questions supplementaires auxquelles les parties etaient invitees a repondre 

lors de l'audience du 20 fevrier 2013 17
• 

17. Le 20 fevrier 2013, l'equipe de Defense de M. IENG Sary a reitere une demande de 

prorogation de delai pour deposer ses objections portant sur les nouveaux documents des 

co-Procureurs en l'absence de contours c1airs et definis de l'etendue du proceslS
. Les co

Procureurs ont repondu que les equipes de Defense avaient deja eu l'opportunite de faire 

leurs objections sur l'ensemble de leurs documents, y compris leurs nouveaux 

documents l9
. Comme nous l'avons vu aux paragraphes 2 a 4, les co-Procureurs se 

fourvoient sur les instructions de la Chambre et font preuve de mauvaise foi flagrante. La 

Chambre avait c1airement repousse ces audiences pour une raison tres simple a savoir que 

la plupart des nouveaux documents n'etaient pas accessibles aux autres parties au moment 

des discussions portant sur leurs autres documents. Trois questions se posent alors: 

Pourquoi les co-Procureurs n'ont pas reagi des Ie 13 mars 2012 quand Maitre KONG Sam 

ann a indique avoir entendu les instructions de la Chambre et que la Defense de M. 

KHIEU Samphiin ne presenterait ses objections portant sur les nouveaux documents 

qu'une fois que la Chambre aurait arrete une date a cet effet ? Et comment aurions-nous 

pu discuter des nouveaux documents avant meme d'y avoir acces ? Pourquoi la Chambre 

aurait impose aux parties de presenter leurs objections portant sur l'Annexe 21 des co

Procureurs pour Ie 22 fevrier 2013 si de tels debats avaient reellement deja eu lieu? 

18. II est indeniable que l'ensemble de ces changements et incertitudes ont eu un impact 

profond sur l'organisation du travail de l'equipe de M. KHIEU Samphiin qui a consacre 

son temps cumulativement a preparer l'audition du temoin-expert Elizabeth BECKER, de 

l'expert TCE-65 dont l'audition est prevue pour les 4,5 et 6 mars 2013, de l'expert TCE-

33 dont l'audition est prevue pour les 25, 26, 27 et 28 mars 2013, des temoins TCW-665 

et TCW-673 dont la comparution etait initialement prevue pour Ie 20 fevrier et a la 

preparation des audiences sur les consequences de la Decision sur la disjonction tout en 

17 Courriel de Mme Susan Lamb adresse aux parties Ie 19 fevrier 2013 a 13h57 intitule« Supplementary 
questions for the parties in advance of tomorrow's severance hearing ». 
18 Courriel de Mme Pettay adresse a Mme Susan Lamb Ie 20 fevrier 2013 a 13h 17 intitule «Re: Request for 
extension of deadline for document objections ». 
19 Comriel de M. Smith adresse a Mme Lamb Ie 20 fevrier 2013 a 13h34 intitule« Correct Title of Previous 
Email Should Be : Re: Request for extension of deadline for document objections ». 
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preparant ses objections a l'ensemble des nouveaux documents des parties. Ces 

documents, dont la plupart ne sont disponibles qu'en langue anglaise, sont de volume 

variable en termes de nombre de pages et certains sont meme des videos. La Defense de 

M. KHIEU Samphiin a deja par Ie passe, denonce les delais trop courts lui etant impartis 

pour formuler ses objections sur des milliers de documents, qui, en definitive, rendent 

toute opportunite de debat contradictoire purement virtuelle20
. La Defense avait ete 

contrainte de formuler ses objections par categorie de documents. La Chambre a rejete 

cette approche et a admis ces documents faute d'objection assez precise de la part de la 

Defense21
. 

19. Dans ces conditions, la Defense de M. KHIEU Samphiin a fait de son rmeux pour 

presenter des observations sur l'Annexe 21 mais n'a pas ete en mesure de Ie faire pour 

l'ensemble de ces documents. Elle n'a pas non plus ete en mesure d'identifier les «autres 

nouveaux documents des parties ». La defense de M. KHIEU Samphiin deplore une fois 

de plus l'absence de reelle opportunite d'un deb at contradictoire portant sur la 

recevabilite des documents. 

20. La Defense de M. KHIEU Samphiin a indique en annexe quels sont les documents pour 

lesquelles e1le n'a pas eu Ie temps d'examiner la recevabilite et donc pour lesquels aucun 

debat contradictoire n'a eu lieu. 

III. Droit applicable 

21. La recevabilite des nouveaux documents doit etre examinee de maniere d'autant plus 

minutieuse qu'il s'agit de documents existant dans Ie domaine public et qui etaient deja 

disponibles au stade de l'instruction mais que les co-Juges d'instruction n'avaient pas 

estimes suffisamment pertinents pour justifier qu'ils soient verses au dossier 

d'instruction. Dans un tel contexte, les regles applicables a la recevabilite sont les 

suivantes: 

22. Tout d'abord, les documents doivent etre disponibles dans les trois langues de travail des 

20 Exceptions d'irrecevabilite portant sur les listes de documents presentees par les autres parties pour la 
premiere session du premier proces, 14 novembre 2011, E131/6 ; Exceptions d'irrecevabilite portant sur Ie reste 
des listes de documents presentes par les autres parties pour les quatre premieres phases du premier proces, 5 
janvier 2012, E131/1/11 ; Transcription d'audience du 17 janvier 2012, E1/28.1, p. 46, L. 8 a 25. 
21 Decision relative aux exceptions d'irrecevabilite portant sur les documents des annexes Al a A5 dont les co
Procureurs proposent Ie versement aux debats et sur les documents cites dans les paragraphes de l'Ordonnance 
de cloture pertinents pour les deux premieres phases du premier proces du dossier n0002, 9 avril 20 12, E185, 
par. 23. 
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CETC. La Chambre a indique que « toutes les pieces dont Ie versement aux debats a ete 

propose» doivent etre disponibles dans les trois langues d'ici Ie 4 mars 2013. «Si les 

pieces presentees aux jins de versement aux debats ne sont pas disponibles selon les 

exigences et dans les delais voulus, celles-ci ne seront pas considerees comme ayant ete 

valablement produites devant elle au sens de la regIe 87 du Reglement interieur. 22 » 

23. Ensuite, aux termes de la regIe 87-3) du Reglement, la Chambre peut declarer irrecevable 

un element de preuve s'il s'avere« a) Denue de pertinence ou ayant un caractere repetitif 

; b) Impossible it obtenir dans un delai raisonnable ; c) Insusceptible de prouver ce qu'il 

en tend etablir ; d) Interdit par la loi, ou e) Destine it prolonger la procedure ou 

autrement abusif. » 

24. A cet egard, la Chambre a eu l'occasion de rappeler que «tout document qui, 

manifestement, n 'apparait pas comme jiable (ou authentique) peut etre considere par la 

Chambre comme n 'etant pas de nature it etablir les faits qu 'il vise it prouver. 23 » 

25. Finalement, comme l'indiquent les co-Procureurs dans leurs objections a la comparution 

de temoins de la Defense au visa des regles 87-3) et 98 du Reglement24 
: 

«9. la RegIe 98 du Reglement interieur, qui contient des dispositions applicables 

au jugement de premiere instance, prevoit en ses alineas 2) et 3) que «2. La 

Chambre ne peut statuer que sur les faits mentionnes dans la decision de renvoi 

[ .. ] 3. La Chambre examine si les faits constituent un crime relevant de sa 

competence et si I 'accuse a commis lesfaits qui lui sont reproches. » 

1 O. Un fait essentiel [material fact] est dejini comme un fait dont depend 

etroitement toute decision. Des elements de preuve qui n 'ont pas trait it un fait 

essen tiel et qui n 'ont pas de valeur probante ne sont pas recevables. Un element 

de preuve presente une valeur probante s'il tend it etablir un fait litigieux. 

11. En consequence, pour juger de la pertinence d' une deposition de tel temoin ou 

expert, la Chambre de premiere instance doit determiner si Ie temoignage propose 

tend soit it prouver ou it irifirmer qu 'un crime allegue a ete commis, soit it prouver 

22 Ibid., E246/1, par. 3. 
23 Reponse aux questions posees par les parties dans certains passages de leurs ecritures nOEl 14, El141l, 
E1311l/9, E131/6, E136 et E158, 31 janvier 2012, Memorandum, E162, par. 2. 
24 Objection des co-Procureurs par laquelle ils s'opposent a la citation a comparaitre de certains temoins et 
experts proposes par d'autres parties, avec 11 annexes confidentielles, 7 mars 2011, E9/14/1/1, par. 6. 
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ou it irifirmer la participation de I' accuse it ce crime. 25 » 

IV. Argumentation 

26. La plupart des nouveaux documents des co-Procureurs sortent totalement du cadre de 

I 'Ordonnance de cloture et certains portent sur des faits depassant Ie cadre de la 

competence temporelle des CETC. Ils ne permettent pas de prouver ou d'infirmer la 

commission d'un crime allegue ou la participation d'un Accuse a ce crime (par exemple, 

les documents E3/705 et E3/717). 

27. En sus des documents denues de pertinence, la Defense releve la presence de nombreux 

documents insusceptibles de prouver ce qu'ils entendent etablir dans la mesure ou leur 

contenu est inverifiable. Il s'agit par exemple de documents dont l'original en khmer est 

indisponible; de documents qui rapportent des propos sortis de tout contexte; de 

photographies qui ne sont pas datees et/ou dont l'auteur n'est pas identifie ou encore de 

documents dont la source est inconnue. 

28. D'autres documents ne sont pas authentiques et ont donne lieu a des commentaires 

errones. Par exemple, il s'agit de cet article du Washington Post (E190.1.327 document 

n097 de l'Annexe 21) paru Ie 8 avril 1977 qui commente «une serie de photographies, 

qui seraient les premieres representant les conditions du travail force dans les 

campagnes du Cambodge, sont arrivees dans nos contrees.26 » En realite, comme l'a 

relate M. Noam Chomsky27, ces photos n'auraient pas ete prises au Kampuchea 

democratique mais ailleurs et a une autre periode. La defense de M. KHIEU Samphiin 

reprend a son compte Ie recit de Noam Chomsky pour contester la recevabilite de ce 

document. Il convient de noter ici que la Defense de M. KHIEU Samphiin a demande la 

comparution de cet auteur a la barre28
. Les co-Procureurs s'y sont opposes29

. 

29. Il n'appartient pas a la Defense de demontrer Ie manque d'authenticite des documents des 

25 Ibid., E9/14/1/1, par 9 a 11 (notes de bas de pages omises). 
26 Le travail force au Cambodge, Article de Ann Mariano pour 1e Washington Post, E190.1.327, p. l. 
27 After the Cataclysm: Postwar IndoChina and the reconstruction of imperial ideology, The political economy 
of Human Rights, Vol. II, Noam Chomsky et Edward S. Herman, 1979, p. 169 a 171, disponib1e a : 
<<http://books.goog1e.frlbooks?id=EHOOv61Nzb4C&printsec=frontcover&dq=chomsky+after+the+catac1ysm&h 
1=fr&sa=X&ei=NoElUfvKBJOEhQfbyICABw&ved=OCDQQ6AEwAA#V=onepage&q=chomsky%20after%20 
the%20cataclysm&f=fa1se. » 
28 Liste de temoins et experts proposes, 21 fevrier 2011, E9/4/6.2, p. l. 
29 Annexe B des Objections des co-Procureurs par 1aquelle i1s s'opposent a 1a citation a comparaitre de certains 
temoins et experts proposes par d' autres parties, 7 mars 2011, E9/14/1/1.12, p. 16. 
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co-Procureurs mais bien aux co-Procureurs de demontrer la fiabilite des documents qu'ils 

souhaitent utiliser contre les Accuses au lieu de noyer la Chambre sous une masse de 

documents dont la pertinence ou la fiabilite sont discutables. Pour ce faire, il n'est pas 

suffisant de montrer que l'article de journal est un authentique article de journal. 

Neanmoins, si l'intention des co-Procureurs n'est pas d'utiliser l'article de journal pour 

son contenu mais est de prouver l'atmosphere anti-Khmers Rouges relayee par les 

journaux occidentaux ainsi que Ie contexte anti-communiste qui prevalait durant cette 

periode de guerre froide, la Defense de M. KHIEU Samphiin ne s'oppose pas ace qu'ils 

soient declares recevables. 

30. Finalement, d'autres documents doivent etre ecartes au motif qu'ils sont interdits par la 

loi. II s'agit par exemple de documents issus d'enquetes menees en dehors de tout cadre 

judiciaire qui, si e1les avaient ete conduites dans des conditions similaires par les co-Juges 

d'instruction, auraient ete frappees de nullite ; de documents tirant des conclusions quant 

a la culpabilite des Accuses sur la base de documents qui ne peuvent legalement pas 

servir de fondement a une condamnation devant les CETC (par exemple, des documents 

obtenus sous la torture ou des documents qui ne sont pas au dossier d'instruction comme 

Ie document E190.1.402). 

31. En annexe de ces ecritures, la Defense developpe plus en detail ses arguments specifiques 

a chacun des documents. 

32. La defense de M. KHIEU Samphiin est contrainte a deposer ses ecritures en franyais dans 

un premier temps, apres avoir ete inforrnee que Ie reviseur charge des traductions du 

franyais vers Ie khmer etait en conge annuel et que les traducteurs etaient debordes avec 

d'autres demandes emanant d'autres parties30
• 

30 Courriel de M. KORM adresse a l'equipe de defense de M. KHIEU Samphiin Ie 21 fevrier 2013 a I1h39 
intitule « Re: Request for translation» ; Courriel de « Translation Admin» adresse a l' equipe de defense de M. 
KHIEU Samphiin Ie 21 fevrier 2013 a 15h16 intitule« ITU assigned new ITU Indicative Date ». 
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PAR CES MOTIFS, la Defense de M. KHIEU Samphful demande it la Chambre de 

premiere instance de : 

DIRE ET JUGER que M. KHIEU Samphful n'a pas eu l'opportunite d'un debat 

contradictoire sur l'ensemble des nouveaux documents des parties; 

DIRE ET JUGER que les documents listes en annexe de cette requete sont 

irrecevables ; 

RETIRER la cote E3 aux documents depourvus de pertinence tels que les 

documents E3/717, E3/70S . 

Me KONG Sam ann Phnom Penh &!Ii 
Me Anta GUISSE Phnom Penh 

~ 
Me Arthur VERCKEN Paris . at:--
Me Jacques VERGES Paris 

;?J4.W 
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